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La minoration des langues en Algérie cas du berbère
	Type Document
	Thèses / mémoires

	Langue
	Français

	Auteur(s)
	Tamoud; Nadia/ Zabat, Tahar/ 

	Nombre de Pages
	96 f.

	Format
	30 cm + CD

	Notes Générales
	Bibliogr.pp.97-99

	Diplôme
	Magister

	Etablissement
	Tizi ouzou

	Année de Soutenance
	2009

	Sujet(s)
	Algérie/ Langue Amazighe/ Politique linguistique / 


Résumé :
         L'intervention de l'Etat par une politique linguistique privilégiant une seule langue au détriment des autres langues en présence a donné naissance en Algérie à des conflits linguistiques importants.

La hiérarchisation des langues donne à la langue arabe classique une position de langue dominante et aux langues maternelles une position de langues dominées.

Le conflit diglossique opposant les langues en Algérie s'inscrit dans un processus qui relègue les langues maternelles à une position de langue minorées. En effet, la langue arabe classique a bénéficié de plusieurs avantages par le biais d'une politique linguistique favorable de la part de l'Etat contrairement aux langues maternelles.



        Mais la politique linguistique vis-à-vis des langues maternelles -le berbère en particulier- semble s'assouplir avec la reconnaissance de la langue amazighe comme langue nationale et son introduction dans le système éducatif.








